
Etablir l’estimation

selon CI 28

(PM)

Envoyer l’estimation à

la société

La société accepte

l’estimation selon CI

28

La société fait une

demande d’estimation

au sens du chiffre 5 CI

28

Examiner la demande

selon les directives

La demande ne

correspond pas aux

directives

La demande

correspond aux

directives

Informer la société du

maintien de l’estimation

selon CI 28

Modifier

manuellement la

valeur fiscale dans

CET

Communiquer la

nouvelle valeur

fiscale selon chiffre 5

à la société

Valeur fiscale CET

Classer la demande

dans dossier PM

(Secrétariat PM)

Processus interne pour la correction de la valeur de rendement au sens du chiffre 5

Willa vérifie les demandes et

coordonne le processus de

modification des états des

titres

Y compris la notice de la

valeur historique selon CI

28

Cette tâche est assumée

par Willa.  Si cela

représente une masse de

travail importante, il faudra

trouver une autre solution.

Willa avec la

collaboration

du secrétariat

PM


